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NOTICE DE CANDIDATURE 2026 
 

• Cursus Préciné en 1 an (année de préparation au cinéma d’animation) 

•  Cursus Cinéma d'animation en 3 ans 

Conditions particulières d'admission pour la rentrée 2026 
 

Diplôme requis : BAC ou diplôme équivalent 

Langue : pratique de la langue française exigée 

 

Niveau artistique requis : 
 

• Préciné : pratique régulière du dessin | goût prononcé pour l’observation 

• Cinéma d’animation : pratique quotidienne du dessin | bases de dessin installées | bonne culture 

générale. 

 
  Modalités de sélection du candidat : 

 
• Étape 1 / La présélection sur dossier 

Le candidat envoie son dossier composé d’informations et d’une sélection de travaux personnels.  
Cet ensemble peut être composé de : Croquis d’observation (voitures, animaux, environnements 
intérieurs/extérieurs) - Dessins de personnages et de décors d’univers existants - Dessins 
d’imagination. 
 
Le dossier est étudié par un jury. 
 
La réponse est envoyée au candidat par email. 

 
• Étape 2 / L’entretien d’admission 

L’entretien individuel d’admission se déroule en présentiel devant le jury. Le candidat présente son 
dossier graphique, complété de nouveaux travaux qui seront étudiés pour confirmer son potentiel à 
suivre la formation. 

 
L’entretien dure environ 20 minutes.  
 
Le résultat est envoyé au candidat par email. 

 

Comment candidater ? 

• Remplir le formulaire de candidature accessible sur le site de l’école : www.ecolelatelier.com 

• Y renseigner un lien valide vers un blog ou un site présentant un ensemble de travaux personnels 
ou bien envoyer cet ensemble au format PDF par mail à inscription@ecolelatelier.com 

 



L’ATELIER - 8 rue de Saintes – 16000 Angoulême 
Tél. : 05 16 29 03 21/ inscription@ecolelatelier.com 

Établissement d’enseignement supérieur privé n° RNE 0861207A / n° UAI 0160207A 

2/2 

 

 

Résultat d’admission et inscription définitive 
 

Après la confirmation de son admission dans la formation, le candidat reçoit un dossier 
d’inscription à renseigner. 
 
Le dossier d'inscription doit être retourné complet, accompagné du versement d’arrhes correspondant 
à une partie des frais de scolarité annuels et des frais de traitement du dossier.  

 
    NB : Les tarifs des frais de scolarité 2026 sont disponibles sur le site internet de l’école. 

            Le résultat d’admission vaut jusqu’à ce que les inscriptions soient closes.  

 

 
Agenda d’événements et d’inscription  

pour tous les cursus 
 
 

Rentrée 2026 
 

 
 

Les journées portes ouvertes de l'école 
 
• Samedi 06 décembre 2025 

• Samedi 28 février 2026 

 
Candidature 

 
Début des candidatures : 01 décembre 2025 
 
Fin des candidatures : juin 2026 sous réserve 
de places encore disponibles. 
 

 
Entretien d’admission 

 
L’entretien d’admission se déroulera sur la période de 
décembre à juin 2026 (sous réserve de places 
encore disponibles) 
 
Une convocation avec une date et un horaire 
d’entretien sera envoyée au candidat par email. 
 

 
Résultat d’admission 

 
Le résultat d’admission sera envoyé par email, 
généralement dans les 72h après l’entretien.  
 

 
  L’Atelier envoie un dossier d’inscription au   
candidat admis 

 
Dès lors, le candidat admis a la possibilité de s’inscrire 
jusqu’à concurrence des places restantes disponibles. 

 


